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2 POLITIQUES ET NORMES 

 

 

Politiques 

 

Le ministère de la Santé a pour mandat de planifier, financer et surveiller le programme des maladies 

transmissibles, en plus de respecter les exigences de la Loi sur la santé publique (LSP). Le Ministère 

établit les normes appropriées pour garantir l’exercice de ces responsabilités.  

Tous les renseignements confidentiels doivent être communiqués au moyen de processus 

confidentiels, conformément à la Loi sur l’accès et la protection en matière de renseignements 

personnels sur la santé (LAPRPS). 

 

Normes 

 

2.1 Signalement des maladies et événements à déclaration obligatoire au 

médecin-hygiéniste ou à son représentant 

Objet 

La présente norme a pour objet de définir les exigences imposées aux régies régionales de la santé 

(RRS) et aux Services de protection de la santé (SPS) du ministère de la Justice et de la Sécurité 

publique dans le rôle qu’ils jouent pour s’assurer que les praticiens de la santé, les écoles, les 

établissements et les garderies connaissent leur obligation respective de signaler les maladies et 

événements conformément à la législation.   

Préambule 

La Loi sur la santé publique (L.N.-B. 1998, ch. P-22.4) et le Règlement sur certaines maladies et le 

protocole de signalement précisent les maladies et événements à déclaration obligatoire, les entités 

tenues de faire les signalements, le contenu des rapports, la présentation et la forme des rapports, 

toute exemption de l’exigence de rapport, les rapports visant les contacts et les rapports concernant 

les refus ou les négligences en matière de traitement. Les praticiens de la santé, les établissements, 

les écoles et les garderies sont tenus de signaler certains événements et maladies au médecin-

hygiéniste régional (MHR) ou à une personne désignée par le ministre. Les personnes désignées 

comprennent les infirmières de la santé publique (ISP) et les inspecteurs en santé publique (ISP) 

régionaux.  

Norme 

Les RRS et les SPS veilleront à informer les médecins praticiens, le personnel infirmier praticien, le 

personnel infirmier, les sages-femmes, les responsables des établissements, les présidents-directeurs 

généraux des RRS, les directeurs d’école et les exploitants de garderies des maladies et événements 

à déclaration obligatoire qu’ils doivent signaler et des exigences applicables au signalement. Les 
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maladies et événements à déclaration obligatoire (MEDO) sont énoncés à l’annexe A du Règlement 

sur certaines maladies et le protocole de signalement – Loi sur la santé publique. 

Procédure 

Les RRS établiront un plan de communication en collaboration avec les SPS et d’autres partenaires. 

Le plan : 

1. sera examiné au besoin, au moins tous les deux ans; 

2. sera approuvé par le MHR pour chaque région sanitaire. 

3. inclura des processus détaillés, des documents et les délais à respecter pour les signalements; 

4. comprendra des mesures des indicateurs d’efficacité; 

5. sera communiqué aux partenaires;  

6. sera intégré dans le plan relatif aux maladies et aux événements à déclaration obligatoire 

(voir la norme 2.3); 

7. inclura des mécanismes permettant de communiquer les changements provisoires ou urgents 

apportés à la LSP et à ses règlements. 

 

2.2 Signalement des maladies et événements à la Division du médecin-

hygiéniste en chef et de l’épidémiologie (DMHCE)  

Objet 

La présente norme a pour objet de définir les exigences imposées aux RRS et aux SPS les obligeant 

à veiller au signalement des maladies et des événements à déclaration obligatoire (MEDO) à la 

DMHCE. 

Préambule 

Au Nouveau-Brunswick, la surveillance des maladies transmissibles à l’échelle provinciale vise 

principalement à faire le suivi des MEDO afin d’éclairer l’élaboration des politiques et programmes 

et, s’il y a lieu, de préparer une réponse à l’échelle de la province. La plupart des MEDO au Nouveau-

Brunswick sont consignés grâce au système de surveillance passive appelé Système de surveillance 

des maladies à déclaration obligatoire (SSMDO) et, au besoin, dans les formulaires de surveillance 

accrue. Les MEDO qui justifient une intervention urgente sur le plan de la santé publique sont 

signalés en utilisant un processus de signalement d’urgence.  

Norme 

Les RRS s’assureront que la DMHCE est avisée de toute maladie et de tout événement à déclaration 

obligatoire énumérés à l’annexe A du Règlement sur certaines maladies et le protocole de 

signalement – Loi sur la santé publique, conformément aux protocoles de signalement. 

Procédure 

Dès réception de l’information concernant une maladie ou un événement à déclaration obligatoire, 

les services régionaux de santé publique devront : 

1. Prendre les mesures nécessaires en matière de santé publique pour contenir la propagation 

ou atténuer la gravité de la maladie. Le présent guide fournit des conseils dans la section 
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propre à la maladie. Il est toutefois important d’utiliser les sources d’information les plus à 

jour et de faire appel au jugement de professionnels; 

2. Signaler les maladies et événements particuliers au moyen de systèmes de surveillance autres 

que la surveillance de routine, la surveillance accrue et le signalement immédiat à la DMHCE, 

conformément à la section 3; 

3. Signaler les cas en entrant les renseignements requis sur le cas et les autres données 

pertinentes dans le SSMDO toutes les semaines, comme le décrit le présent guide dans la 

section 3.1 et les sections propres à chaque maladie; 

4. Signaler les cas en entrant les renseignements requis sur le cas et les autres données 

pertinentes selon les processus de surveillance accrue et les formulaires d’enquête et de 

surveillance, comme le décrit le présent guide dans la section 3.2 et les sections propres à 

chaque maladie; 

5. Signaler les maladies et les événements d’importance pour la SP à la DMHCE dès que 

possible, au plus tard à la fin du jour ouvrable, en utilisant le processus de signalement 

d’urgence et le formulaire Signalement d’urgence d’une MT, comme le décrit le présent guide 

dans la section 3.3 et les sections propres à chaque maladie.   

Les mesures ci-dessus s’ajoutent aux mécanismes habituellement utilisés dans votre région pour 

prévenir et contrôler les maladies transmissibles et ne remplacent pas la gestion régionale des cas et 

des éclosions et les mesures connexes. Veuillez consulter la section 3 pour avoir plus de 

renseignements sur le signalement de maladies et d’événements. 

 

2.3 Plan relatif aux maladies et aux événements à déclaration obligatoire 

Objet 

La présente norme vise à énoncer les obligations des RRS et des SPS par rapport à l’élaboration, à la 

mise en œuvre et à l’évaluation de leurs plans de prévention et de contrôle des MEDO.  

Préambule 

Les RRS et les SPS ont la responsabilité d’élaborer un plan régional relatif aux MEDO pour leur région 

géographique. Ce plan doit englober les procédures et protocoles de prévention et de contrôle des 

MEDO pour les cas sporadiques, les enquêtes sur les éclosions (gestion des cas et des contacts) et 

les éclosions provinciales. Les services régionaux de SP collaborent avec le MHR pour élaborer, mettre 

en œuvre et évaluer périodiquement le plan régional relatif aux MEDO. 

Les plans régionaux relatifs aux MEDO sont élaborés en collaboration avec d’autres organisations, 

comme le ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance, le ministère du 

Développement social, les collectivités des Premières Nations, les organisations représentant les 

Premières Nations hors réserve, la Direction générale de la Santé des Premières Nations et des Inuits 

(DGSPNI) et d’autres partenaires qui luttent pour le contrôle et la prévention des maladies 

transmissibles. L’élaboration de ces plans devrait s’appuyer sur le présent document, les normes de 

pratique et les publications scientifiques.  
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Norme 

Les RRS et les SPS veilleront à ce qu’il existe un plan écrit relatif aux MEDO, qui inclut les régions 

géographiques de SP relevant de la direction et de l’autorité de chaque MHR. Le plan doit être révisé 

si nécessaire et inclure les paramètres essentiels énumérés ci-après. 

Procédure 

Les RRS et les SPS, en collaboration avec d’autres partenaires, s’assureront que le plan : 

• couvre la région géographique à laquelle la RRS a la responsabilité de fournir des services; 

• est conforme aux exigences de la LSP et de ses règlements d’application  et comprend des 

mécanismes permettant de communiquer les modifications provisoires ou urgentes de la LSP 

et de ses règlements d’application. 

• est examiné et approuvé par le MHR tous les deux ans. 

• inclut des politiques régionales sur la prévention et le contrôle des maladies et les enquêtes 

sur les événements, portant plus précisément sur les rôles et les responsabilités, les 

procédures et les protocoles d’enquête de routine et d’intervention, la priorisation des 

activités de SP dans les situations critiques, un cadre d’évaluation et les ressources 

appropriées pour permettre aux employés de s’acquitter de leur rôle et d’exécuter les 

fonctions clés;  

• est communiqué aux partenaires chargés de la prévention et du contrôle des maladies;  

• inclut des processus détaillés, des documents et les délais à respecter pour les signalements.. 

• garantit l’accès en temps opportun à des services appropriés non liés à la SP qui sont 

essentiels à la prévention et au contrôle des maladies transmissibles, comme les services 

cliniques (p. ex. les analyses, les diagnostics et les traitements); 

• désigne la personne clé qui assurera la coordination de l’information sur les maladies 

transmissibles dans chaque région (c.-à-d. un coordonnateur du contrôle des maladies 

transmissibles); 

• définit les principaux processus utilisés durant et après les heures normales de travail. 

• comprend des indicateurs permettant d’évaluer et de mesurer l’efficacité. 

•   

 

2.4 Compétences liées à la pratique en santé publique  

Objet 

La présente norme vise à garantir que les employés des RRS et des SPS qui sont affectés à la pratique 

en santé publique possèdent les compétences nécessaires à la prévention et au contrôle des 

maladies transmissibles. 

Préambule 

Les infirmières de la santé publique et les inspecteurs en santé publique doivent posséder toutes les 

compétences essentielles en matière de santé publique, au moins à un niveau de base, pour assurer 

une pratique efficace et compétente en santé publique au Nouveau-Brunswick.  
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Norme 

Les RRS et les SPS collaboreront pour s’assurer que les employés des services régionaux de santé 

publique qui sont chargés de prévenir et de contrôler les maladies transmissibles possèdent les 

compétences établies pour travailler à la prévention et au contrôle des maladies transmissibles. 

Procédure 

La direction des services régionaux de santé publique (RRS et SPS) s’assurera que les employés 

affectés à la prévention et au contrôle des maladies transmissibles possèdent les connaissances, les 

compétences et la formation nécessaires en matière de maladies transmissibles, en leur offrant une 

formation et une évaluation continue.  

Elle doit assurer, entre autres, des possibilités de formation (structurée et informelle) sur la gestion 

des éclosions et sur les fonctions de base d’une équipe chargée du contrôle des maladies 

transmissibles (surveillance, gestion des données, coordination de l’information, analyse de base), 

une excellente connaissance des logiciels nécessaires à la gestion des données et à la production de 

statistiques et de rapports ainsi que la fourniture du matériel et des logiciels nécessaires et d’autres 

outils au besoin. 

La direction des services régionaux de santé publique (directeur de la RRS et directeur régional des 

SPS) veillera à ce que les employés affectés au contrôle des maladies transmissibles aient suivi au 

moins les modules du Direction de l’épidémiologie et surveillance (SPNB) : mesures en 

épidémiologie et enquêtes sur les éclosions et prise en charge. 

La gestion des services régionaux de SP (directeur de la RRS et directeur régional des SPS) 

s’assurera que le personnel responsable de la lutte contre les maladies transmissibles possède les 

compétences nécessaires à la prévention et au contrôle des MEDO.  

  



Décembre 2023  Guide des MEDO : 2 Politiques et normes Page 6 de 9 

Liste de vérification des exigences du programme et du plan régionaux de contrôle 

des maladies transmissibles en matière de déclaration 
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2.5 Déclaration hors province  

Objet 

La présente politique vise à fournir des normes aux RRS et aux SPS pour gérer la déclaration hors 

province des maladies transmissibles. 

Préambule 

Les informations relatives aux situations et aux événements provinciaux, nationaux et internationaux 

proviennent d’une variété de systèmes de renseignement et de surveillance comprenant la 

déclaration hors province des maladies. Cette procédure a été instaurée pour favoriser l’efficacité et 

l’efficience du transfert, d’une autorité à l’autre, des informations nécessaires pour contenir ou 

atténuer les maladies et pour satisfaire aux exigences provinciales en matière de surveillance. La 

procédure décrite ci-après ne devrait pas nuire à la mise en œuvre opportune des mesures de SP 

indiquées, comme la gestion des cas et des contacts.  

Norme 

Les RRS et les HPS fourniront les renseignements nécessaires aux autres autorités de manière 

adéquate et opportune, dans le respect du mandat de la LSP, lorsque des cas et leurs contacts 

provenant de l’extérieur de la province seront recensés au Nouveau-Brunswick. 

Procédure 

En vue de gérer les renseignements sur les cas ou les contacts (y compris les étudiants) signalés au 

Nouveau-Brunswick concernant des résidents d’autres administrations, les RRS et les SPS doivent 

s’assurer que les renseignements indiqués dans le Formulaire de signalement des clients hors 

province du ministère de la Santé du Nouveau-Brunswick (v. ci-dessous) sont complets, et faire 

parvenir le formulaire par télécopieur à la DMHCE au 506-453-8702 ou par courriel à l’adresse 

générale (CDCunit@gnb.ca) avant la fin du jour ouvrable suivant.  Un document contenant les 

directives pour remplir le formulaire est fourni.  

Si le niveau de priorité de la maladie ou de la situation exige une enquête et un suivi immédiats, la 

RRS ou les SPS en informent le ministère de la Santé qui peut, à sa discrétion, communiquer 

directement avec les autorités sanitaires de l’administration concernée. 

Dès réception du Formulaire de signalement des clients hors province du ministère de la Santé du 

Nouveau-Brunswick, la DMHCE l’enverra à l’administration concernée, en utilisant une plateforme en 

ligne sécurisée, dans un délai de cinq jours ouvrables. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les mesures prises en matière de santé publique, la 

DMHCE demande à l’autre administration de communiquer directement avec le coordonnateur du 

contrôle des maladies transmissibles au bureau des services régionaux de SP. 

En dehors des heures de bureau et pendant les fins de semaine, l’enquête et le suivi des cas et des 

contacts doivent être entrepris en fonction du niveau de priorité de la maladie ou de l’événement 

(voir l’affiche « Évaluation du niveau de priorité pour le suivi des cas et des contacts », du Guide sur 

les MEDO, section 4 Enquête) et à la discrétion du médecin-hygiéniste en disponibilité.  

 

  

mailto:CDCunit@gnb.ca
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Modèle du Formulaire de signalement des clients hors province du ministère de la 

Santé du Nouveau-Brunswick 
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Directives pour remplir le Formulaire de signalement des clients hors province 

 


